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1. Le présent a d d i t i f contient une analyse de l a réponse reçue du Gouvernement de 
l a République s o c i a l i s t e de Roumanie après l a publication du document E/crT.4/ll68/Add. 

I. OBSERVATIONS GENERALES 
2 . De l ' a v i s du Gouvernement roumain, l a pleine jouissance des droits fondamentara 
de l'homme et l'instauration de l a paix et du progrès pour tous les peuples du monde 
ne peuvent être garanties que par l ' a b o l i t i o n totale et définitive dгг colonialisme, 
du néo-colonialisme et de l a discrimination r a c i a l e . La communauté internationale 
a l e devoir d'oeuvrer à l a réalisabion de cet objectif et d'aider l'Organisation des 
Nations Unies dans sa tâche très importante concernant l'élimination des pratiques 
susmentionnées. 
3. Le Gouvernement roumain c r o i t que l'Organisation des Nations Unies devrait 
soutenir de façon systématique et continue les e f f o r t s des Etats visant à prendre des 
mesures concrètes qui garantiront à tous l a jouissance des droits fondamentaux de 
l'homme et ass-ureront l'élimination des inégalités sociales et de toutes les formes 
de discrimination r a c i a l e , a i n s i que des droits égaux et réels агх t r a v a i l , à 
l ' i n s t r u c t i o n , à l'éducation et au partage des bie n f a i t s de l a c i v i l i s a t i o n . 

I I . SUGGESTIONS RELATIVES AUX TECmiIQUES OU AUX ÎETHODES DE TRAVAIL 
4. De l ' a v i s du Gouvernement roimain, l a Commission de l a condition de l a femme de 
l'Organisation des Nations Unies devrait jouer un rôle plus a c t i f et plus important 
dans l a solution des problèmes politiques, économiques et sociaux que connaissent 
les femmes et soutenir l ' a c t i o n des Etats visant à éliminer toute forme d'inégalité 
et de discrimination à 1 'encontre des femmes et à garantir leur p a r t i c i p a t i o n égale 
à l a v i e sociale et nationale. 
5. Le Gouvememen roumain estime qu'une t-ttention p a r t i c u l x j r e devrait être 
accordée aux aspirations de l a jeunesse et à sa p a r t i c i p a t i o n aux activités 
économiques et sociales, dans vm esprit qui assurera l a paix et l a coopération entre 
tous les peuples. A ce propos, l e Gouvernement roumain pense q u ' i l conviendrait de 
créer un conseil des Nations Unies pour les problèmes de l a jeunesse; ce conseil 
serait chargé de coordonner l e s activités de l'Organisation des Nations Unies et des 
i n s t i t u t i o n s spécialisées intéressant l a jeunesse a f i n d'assurer à c e l l e - c i de 
meilleures conditions de v i e , de t r a v a i l et d'éducation, et i l s'occuperait d'une 
manière générale des problèmes qui préoccupent aujourd'hui l a jeunesse du monde 
entier. 




